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[éLõinitiative pour le d®veloppement humain nõest ni un 
projet ponctuel ni un programme conjoncturel de 
circonstance. Cõest un chantier de r¯gne.

... Lõinitiative que Nous lan­ons aujourdõhui doit (...) 
proc®der dõune d®marche r®solument novatrice et dõune 
m®thodologie dõaction, qui allie ambition, réalisme et 
efficacité, et se traduise par des programmes pratiques, 
bien définis et intégrés. ]

Extrait du discours, le Mercredi 18 
mai 2005

[é..Vu les résultats positifs enregistrés par l'INDH 
en faveur des populations démunies, Nous avons 
décidé le renforcement de ses actions, surtout les 
activités génératrices de revenus, ainsi que 
l'élargissement de ses domaines d'intervention. Ainsi, 
Nous avons lancé, à cet effet, le cinquième programme 
destiné à pallier les déficits dans les régions les plus 
fragiles, qui manquent d'équipements de base. Nous 
appelons donc le gouvernement à assurer les 
conditions n®cessaires pour la mise en ïuvre de ce 
programme.]

Extrait du discours la Fête du Trône 
30/07/2012 

Les Discoursde sa Majest® le Roi Mohammed VI Que Dieu lôassiste



Introduction

Enapplicationdesrecommandationsémisespar les acteurslocaux,les partenairesnationaux
et internationauxau sujet de la nécessitéŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴŘΩǳƴmanuelsimplifiédesprocédures
INDHpour la miseenǆǳǾǊŜdesprogrammesde la deuxièmephasedeƭΩLb5IΣla Coordination
Nationale de ƭΩLb5IǎΩŜǎǘattelée à la synthétisationdes différents manuelsde procédures
INDHayant constitué le référentiel de la premièrephaseet ce, dansle but de répondreaux
objectifssuivants:

ω/ƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 
et le rôle des acteurs au 
sein des entités, ainsi que 
les relations entre celles-ci, 
en créant des liens 
transparents, efficaces et 
dynamiques et ce, dans un 
ǎƻǳŎƛ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
valorisation des 
compétences disponibles.

ω!ǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ 
leur démarche 
ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ 
Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
projets, en mettant à leur 
disposition un référentiel 
permettant de minimiser 
ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞŎƘŜŎΣ ŘŜ 
ŘŞǊŀǇŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ  
ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ǎƻƴ 
respect.

ω{ΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
lois, règlements, normes, 
règles et garantir la 
conformité des pratiques à 
la réglementation. 



LeprésentGuidesimplifié desmanuelsde procéduresINDHoffre un cadreméthodologiquepréciset

opérationnelpour aider les opérateursconcernésà mieuxpréparerleursprogrammes,identifier leurs

besoins et mettre en ǆǳǾǊŜles projets visant le développementhumain . Il peut être enrichi

ultérieurement,parŘΩŀǳǘǊŜǎmanuelsde procédures,desexpériencesde la miseenǆǳǾǊŜdeƭΩLb5I

et du processusde suivi évaluation.

Introduction

Trois principes forts  sous-ǘŜƴŘŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ:

ωwŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ acteurs
ωCƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

procédural

ω/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ 

règlements en vigueur.  

[Ŝǎ ƳŀƴǳŜƭǎ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΥ

üProgramme de lutte contre la pauvreté en milieu rural
ütǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ
üProgramme de lutte contre la précarité
üProgramme Transversal
üProgramme de mise à niveau territoriale
üPlan de Gestion Environnementale et Sociale



5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ  ƭΩƘƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ IǳƳŀƛƴ 

ωune action au service de la 
dignité de tous et de chacun

ωUne action élaborée dans un 
ŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Ŝƴ ƭΩŀǾŜƴƛǊ

ωUne action fondée sur la 
participation des bénéficiaires 
et des acteurs du 
développement

ωUne action appelée à devenir 
une référence de bonne 
gouvernance

ωUne action inscrite dans la 
pérennité

Des Valeurs au fondement de 
ƭΩŀŎǘƛƻƴΥ

ωLa proximité

ωLa concertation

ωLe partenariat

ωLa contractualisation

ωLa transparence

Cinq principes:

Des modalités 
novatricespour 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ:

ωwƾƭŜ ǇƛǾƻǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
territoriale

ωGestion par contractualisation
orientée sur les résultats

ωContrôle à posteriori

×Par le soutien des Activités Génératrices de revenus
×tŀǊ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ōŀǎŜ
×tŀǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜ
×Par  le renforcement de la Gouvernance et des capacités locales.



Le programmede lutte contre la pauvretéen milieu
rural concerne702communesruralesdont le tauxde
pauvretéestsupérieurou prochede 14%..

Objectifs : 
Renforcement de la gouvernance locale et appui 
aux équipes d'animation communales.

Promotion des activités génératrices de 
revenus et d'emploi.

Soutien à l'accès aux équipements et services 
de base.

Animation sociale, culturelle et sportive.

Renforcement de la gouvernance locale et 
appui aux équipes d'animation communales .

Rural

Urbain
Le programmede lutte contreƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴsocialeen
milieu urbain cible 532 quartiers et a pour objectif
de réduire ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴsociale et ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊla
pauvreté des populations défavorisées par
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdes conditions de vie et le
renforcementde leur insertion.

Transversal
Axe 1: Accompagnement

Soutenirdes actionsà fort impact sur le développement
humain au niveau de l'ensembledes communesrurales et
urbainesnon cibles.

Permettre à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes provinceset préfectures,à
travers la procédureŘΩŀǇǇŜƭǎà projets, deǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜdansla
dynamiquedeƭΩLb5I.

Axe 2:  Activités Génératrices de Revenus 
Favoriser ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴdes populations pauvres et

vulnérablesdans le tissu économique et social du pays,
abstractionfaite du ciblageterritorial.

Contribuerà la promotion desproduitsde terroir.

PMAT
Amélioration des conditions de vie des populations 
de certaines zones montagneuses ou enclavées;

R®duction des disparit®s en mati¯re dõacc¯s aux 
infrastructures de base, dõ®quipements et services 
de proximité ;

Inclusion des populations de ces zones dans la 
dynamique enclench®e par lõINDH.

Précarité:
Le programme de lutte contre la précarité cible les
personnesmarginaliséeset extrêmement vulnérables en
vuede :

Créer des capacités supplémentaires dõaccueilet
mettre à niveau les centresdõaccueilexistant;

Améliorer la qualité des prestations offertes par les
associationset les institutions publiques ;

Favoriser la réinsertion des personnescibles.

Les programmes



Programmes INDH 

22 provinces 
Montagneuses

Χ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ 
programmes :

Χ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 
spécifiques :

Communes et 
Quartiers non 

cibles
502 quartiers 
urbain cibles 

702 
communes 

rurales cibles
Territoire 
National

Les projets structurants, les 
activités facilitatrices,
le soutien des populations en 
situation précaire...

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘǳΧ

{ǳǊ ƭŜǎΧ {ǳǊ ƭŜǎΧ{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des..

{ǳǊ ƭŜǎΧ 

Programme 
de lutte 
contre la 

pauvreté en 
milieu rural

Programme 
de lutte 
contre la 
précarité

Programme
Transversal

Programme 
de mise à 

niveau 
territoriale

Programme 
de lutte 
contre  
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 
sociale en 

milieu urbain

Rural et urbainPrécarité Transversal

Fiduciaires

PMAT

Sauvegardeenvironnementale et sociale

AGR



Gouvernance INDH 
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Rôle

Åélaboration de 
ƭΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ 
Développement 
Humain (ILDH)
ÅƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
opérationnelle des 
projets et actions 
retenus

C
P

D
H

 

Rôle

ωValidation des ILDH

ωÉlaboration de conventions de financement des ILDH avec les 
différents partenaires locaux impliqués

ωDéblocage des fonds correspondants aux ILDH validées, en 
fonction de l'avancement des projets

ω{ǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ǎǳƛǾƛΣ 
contrôle

ω5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘϥǆǳǾǊŜ ŀǳȄ 
responsables des services déconcentrés, aux établissements 
publics concernés, aux collectivités locales, aux associations, 
etc.

ωConsolidation provinciale des ILDH 

ωContractualisation annuelle avec le niveau central des 
ressources correspondantes aux consolidations provinciales 
des ILDH

ωReporting au niveau central des indicateurs de suivi des 
réalisations, et de l'évolution des indicateurs de 
développement humain

C
R

D
H

Rôle

ÅVeiller à la cohérence 
globale des initiatives 
provinciales de 
développement humain

ÅMise en convergence 
des programmes de 
l'État, des 
établissements publics, 
des collectivités locales 
et des actions INDH

ÅConsolidation régionale 
et pilotage du 
programme précarité

local
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Allocation des ressources 
correspondant aux 

consolidations provinciales 
des ILDH conformes aux 

orientations générales de 
l'INDH

Communication 
institutionnelle

Promotion de la 
coopération 

internationale

Suivi général des indicateurs de 
développement humain et évaluation 

générale de l'INDH

R
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Cycle de gestion de projet INDH

Sélection ( CLDH)

ω ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ 
Développement Humain (ILDH)

ωaƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ 
projets et actions retenus au niveau 
local

Approbation (CPDH et CRDH*) : 

ωValidation des ILDH

ωÉlaboration par la DAS de conventions de financement 
des ILDH avec les différents partenaires locaux 
impliqués

ωDéblocage des fonds correspondant aux ILDH 
validées, en fonction de l'avancement des projets

ω{ǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ 
suivi, contrôle

Exécution : 

[ŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ projets est 
déléguée aux entités porteuses de 
projets ( Régions, provinces, 
communes, associations ou 
coopératives)

Suivi-Évaluation :

LƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ

Identification  : 

les porteurs de projets, appuyés par 
les EAC/EAQ, les structures 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 5!{ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 
partenaires, proposent des actions ou 
des projets identifiés dans le cadre du 
diagnostic participatif, 

(* ) pour le programme précarité



Les porteurs de projets et leurs partenaires

PORTEURS DE PROJETS
Associations
Coopératives
établissements publics

La ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳƳŞŜ ǇŀǊ une ŜƴǘƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
(communeΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ tǊƻǾƛƴŎŜύΦ " ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ de projet  peut recevoir 
ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ /ƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ 5!{ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ

Å[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩL[5IΦ [Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ 
commune préside le CPDH et encadre les EAC / EAQ. 
ÅSur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ les communes favorisent ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ !Dw et projets 
structurants suivant la procédure des appels à projets

ÅLesassociations, ONG ou autres structures privées ŘΩŀǇǇǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ les porteurs de projet, 
soit individuellement à travers leurs associations. 
ÅLes AMC peuvent aider les porteurs de projet à financer leurs projets.

Parla qualité des prestations techniques et administratives, ils contribuent à ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des projets .

ÅInstitutions, entreprises ou services publics, apportent leur appui technique aux porteurs de 
projets
ÅParticipent au montage des dossiers et aux études de faisabilité. 

StructureƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜ ƻǳ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜΣ ŜƭƭŜ ŀǇǇǳƛŜ 
directement les structures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ projets. Elle supervise et 
coordonne les actions des services concernés de la Province, des services déconcentrés de ƭΩ;ǘŀǘΣ 
des CLDH et des EAC / EAQ.

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΨL[5I Ŝǘ ŀǎǎƛǎǘŜ ƭŜ /[5I 
dans la sélection des projets. Elle appuie les porteurs de projets le long du cycle de gestion des 
projets.

Les communes 

Structures
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ

Prestatairesprivés

Prestatairespublics

EAC/ EAQ

DAS
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au niveau territorial

ωAnalyse des données statistiques issues des recensements, 
enquêtes et études nationales (Haut Commissariat au Plan) 
et internationales (PNUD, Banque mondiale, etc.) et 
exploitation de la carte de pauvreté

ωEngagement du processus participatif de concertation pour 
l'identification nominative des communes rurales et 
quartiers urbains cibles

au niveau 
central  

ωvalidation des cibles retenues au
niveauterritorial

ωprogrammation des crédits 
correspondant aux cibles retenues

Ciblage : Processus d'identification des  cibles 



l'identificationnominativedes532quartierset 702communesruraleslesplusdéfavorisésesteffectuéeauniveaudu

comitéprovincialde développementhumain, comptetenu descritèressuivants:

Critères de ciblage 

les quartiers urbains: 

ÁNombre des habitants et des ménages
ÁTaux de chômage
Á¢ŀǳȄ ŘΩŀƴŀƭǇƘŀōŞǘƛǎƳŜ
ÁTaux de raccordement aux infrastructures et services de base
ÁNiveau de qualificationdes jeunes
ÁFragilité du tissu économique
ÁFragilité du tissu social
ÁaŀƴǉǳŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ  Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ 
sportive et culturelle
ÁtǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ
ÁFaisabilité des opérations (statut foncier, existence de 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎύ
ÁRisque de dérapage criminel
ÁTaux de desserte en éclairage public
ÁTaux de voiries revêtues
Á¢ŀǳȄ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ

les communes rurales : 

Taux de pauvreté moyen de 30% 
selon la carte de pauvreté élaborée 
par le HCP en 2004

10 catégories cibles:

ÅFemmes en situation de 
grande précarité

ÅJeunes sans abri et enfants 
de rue

ÅEx-détenus sans ressources
ÅEnfants abandonnés
ÅPersonnes âgées démunies
ÅMalades mentaux sans abri
ÅMendiants et vagabonds
ÅPersonnes handicapées sans 

ressources
ÅToxicomane sans ressources
ÅMalades sidéens sans 

ressources

Ciblage géographique Ciblage catégoriel



EN MILIEU RURAL

Les populations de 702 communes rurales cibles

Cibles : Porteur du projet (associations, coopératives 
et collectivités territoriales).

Les groupes cibles bénéficient de :

Å!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ 
base;

ÅtǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎŜƴǊŜΤ
ÅtǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ Ŝǘ 

sportive;
ÅRenforcement de la gouvernance locale;
ÅPromotion des AGR;
ÅPromotion  du développement durable.

Les groupes cibles bénéficiaires des programmes rural et urbain

EN MILIEU URBAIN

Les populations des 532 quartiers cibles  

Cibles : Porteur du projet (associations, 
coopératives et collectivités territoriales).

Les groupes cibles bénéficient de :

ÅDésenclavement social et économique;
ÅDéveloppement des services de proximité;
ÅInclusion sociale et économique;
ÅtǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ Ŝǘ 

sportive;
ÅRenforcement de la gouvernance locale; 
ÅAmélioration des conditions et qualité de vie.



Álesservicesdesprovinceset préfectures,

Álesdépartementsministérielsdéconcentrés,

Áles experts (accompagnement technique avant,
pendantet aprèsla réalisationdesprojets).

ÁƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴdescibleset desactionsà programmer
auniveaudu CLDHet du CPDH

Ála mise en ǆǳǾǊŜdes actions ILDH(DAS,EAC/EAQ,
structures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣassociations,
coopératives, services déconcentrés, collectivités
locales, partenaires extérieurs (AMC, organisations
professionnelles,etc.))

Ále suivi et évaluation en vue ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊles effets
immédiatsetƭΩƛƳǇŀŎǘdesactionsengagées.

Les porteurs de projets sont fortement sollicités et 
impliqués pour : 

Ils sont appuyés et renforcéspar:

[ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ



Synoptique des Programmes rural et urbain

Accompagnement et assistance technique

5ƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ

Identification

ωÉquipes 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
communes/qua
rtiers

Projets 

Présélection des 
ILDH

ωComité local de 
Développement 
Humain

Sélection et 
validation des 

ILDH

ωComité 
Provincial de 
Développement 
Humain



Programme de lutte contre
la pauvreté en milieu rural



: :

groupe

ω organisé

Coopérative  

ωAssociation

ωHabitants

CPDH CLDH

1ςpréparation

2- Diagnosticparticipatif

3- planification

4- validation

5 - Restitution

Porteurs  de projets

Partenaires

services extérieurs

commune
s

appui territorial

EAQ       DAS

ÅInformation de la population - Mise en place du CLDH et de

lôEAC,Restitution à la population ï

ÅFormation des membres du CLDH et de lôEAC

ÅÉlaboration de la monographie

Deux étapes:

ÅAnalyse socio-économique, diagnostic 

institutionnel de la CR, identification des 

id®es dôactions et de projets (£laboration 

des fiches de proposition)

ÅRestitution et validation du diagnostic et 

sélection et présentation au CPDH des

activités facilitatrices

ÅDéfinition des objectifs stratégiques

ÅSélection et hiérarchisation des projets, mise 

en forme de lôILDH

ÅExamen de, la version préliminaire

de lôILDH sur la base des crit¯res 

dô®ligibilit®

ÅMise en convergence avec le

Plan communal  de développement 

ÅInformation de la population des

décisions du CPDH

ÅConditions de la mise en îuvre

remplies

Objectif et ciblage



V

Objectif : 

×Aider les populations  à concevoirun plan de développement pour leur communes selon les ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
fixés dans le cadre du programme de lute contre la pauvreté en milieu rural.

×Les projets de grande envergure financière et complexité technique sont  à réaliser en partenariat avec les 
collectivités territoriales et les services déconcentrés de ƭΩŞǘŀǘΦ

Ásoutien aux services de
proximité et aux
équipementde base.

ÁDynamisation du tissu
économique local par des
activités génératrices de
revenus.

ÁSoutienàƭΩŀŎǘƛƻƴet à
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴsociale,
culturelle, et
sportive.

ÁSoutien à ƭΩŀŎŎŝǎaux
services de proximité et
auxéquipementsde base.

VƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘǊƛŎŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎŀƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ INDH,

Vles ǇǊƻƧŜǘǎ Lb5I Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜǎ όǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǇǇǳƛ technique).

Les projets financés sur le budget INDH peuvent prendre deux formes:

Les actions sont regroupées en quatre volets:

Préparation des Initiatives Locales de Développement humain (ILDH)



V

Le processus de sélection comprend quatre phases:

мκ tƘŀǎŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩL[5I

ωLes populations sont informées de la création du CLDH et de la fonction  des EAC.

ωtŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ

2/ Diagnostic participatif

ωStructure le dialogue entre les habitants et le CLDH.

ωtŜǊƳŜǘ ŘΩLŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƛŘŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘΩ!Dw

ωwŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀǳ /[5IΣ /t5I Ŝǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9!/

3/ Planification

ω/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

4/ Validation :

ωCritères de validation des projets par le CPDH (R 29)

lespopulationset lesbénéficiairesdirects(associations,coopératives)desCRciblessont impliquésau coursdesdeux
premièresphasesde ceprocessus.

Processus de sélection - Rappel des procédures pour les bénéficiaires



tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 
sociale en milieu urbain



groupe

ω organisé

. Coopérative

ωAssociation

ωHabitants

6 -;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩL[5I

2 ςElaboration de la monographie

3- Diagnostic
participatif

4- Appel à
projets ILDH

5ςEvaluation des 
propositions de projets

7  Validation des ILDH
Mise en convergence
contractualisation

1 - Préparation : mise 
en place  CLDH et EAC Porteurs  de projets

CPDH CLDH

Partenaires

services extérieurs

communes

appuiterritorial

EAQ       DAS

Objectif :   ciblage



ω    CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ  Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŎƛōƭŜǎΦ
ω   !ǇǇǳȅŜǊ ŎŜǎ  ŀŎǘƛƻƴǎpar un accompagnement social dans le milieu urbain et périurbain.

Projets favorisés : de taille limitée complétant ou
ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ

Interventions à éviter : constructions et équipements relevant des 
compétences ministérielles ou dont le budget dépasse celui du 
quartier

«[ΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘdeƭΩŀŎŎŝǎaux équipementset servicessociauxde base,tels que la santéet ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ
ƭΩŀƭǇƘŀōŞǘƛǎŀǘƛƻƴΣƭΩŜŀǳΣƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣƭΩƘŀōƛǘŀǘinsalubre,ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣle réseauroutier, lesmosquées,les
maisonsde jeuneset lesjeuneset lesinfrastructuresculturellesetǎǇƻǊǘƛǾŜǎέ.

άla promotion desactivitésgénératricesde revenusstablesetŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣtout en adoptantune action plus
imaginativeet résoluesen directiondu secteurƛƴŦƻǊƳŜƭέ.

ά[ΩŀƛŘŜauxpersonnesen grandevulnérabilité,ou à besoinsspécifiquesέ

ÁPromotion des activités 
génératrices de revenus et 

ŘΩŜƳǇƭƻƛ

ÁSoutien à ƭΩŀŎŎŝǎ aux 
équipements et  services de 

base

ÁAnimation sociale,
culturelle, et sportive

ÁRenforcement de la
gouvernance et appui aux 
équipes d'animation de 

quartier

Actions types

Les actions sont regroupées en :

Actions



1 -tƘŀǎŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩL[5I

ω ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ population sur 
ƭΩLb5I Τ
ωƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ des CLDH et EAQ;
ω ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de la 
monographie du quartier .

2 - Diagnostic participatif

3 - Appel à projets ILDH

ωtǊƻƧŜǘ ŘŞŦƛƴƛ
ω9ȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ
Åappui ŘŜ ƭΩ9!vΣ ƭǳƛ ƳşƳŜ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ 
la DAS.

Approche sociale visant à identifier les 
problèmes et les dysfonctionnements du 
quartier: 

ωǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ όǇŀǳǾǊŜǎΣ 
marginalisés);
ωwŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9!/Φ

les populations et les bénéficiaires directs sont impliqués  dans  les trois phases suivantes:

Processus de sélection - Rappel des procédures pour les bénéficiaires



Programme de lutte contre
la précarité



{ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŞŎǳǊƛǘŞǎΣ   

Englobe les champs économique, social, culturel ou 
ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜΣ

{ƻǳǊŎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ

Touchant les personnes ou les familles,

[ŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ Ŝǎǘ άǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ŘǳŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŞŎǳǊƛǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƧƻǳƛǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄέΦ

Souventcumulative

Evolue par étapes

Définition de la précarité

Incapacité de bénéficier des droits fondamentaux

LƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ 
familiales et/ou sociales



Objectifs- Population cible

Objectif général:

ÅAméliorer la qualité de vie des 
personnes précaires  et soutenir 

les  populations en situation 
difficile.

Objectifs spécifiques : 

ÅAméliorer la prise en charge et 
favoriser la réinsertion familiale 
et sociale des populations 
cibles; 

ÅAméliorer la qualité des 
prestations offertes par  les 
associations et institutions 
publiques pour atteindre les 
standards de qualité; 

ÅCr®er des capacit®s dõaccueil 
suppl®mentaires o½ cela sõav¯re 
nécessaire;

ÅAppuyer les acteurs et les 
associations intervenant dans le 
domaine des services dispensés 
aux personnes vulnérables;

ÅAssurer une prévention efficace 
en identifiant et en menant 
toute action apte à juguler le 
phénomène de précarité. 

Population cible : 

ωles personnes en situation de 
précarité,  soit les 10 
catégories suivantes:

ωFemmes en situation de 
grande précarité;

ωJeunes sans abri et enfants 
de rue; 

ωEx-détenus sans ressources;

ωEnfants abandonnés;

ωPersonnes âgées démunies;

ωMalades mentaux sans abri;

ωMendiants et vagabonds;

ωPersonnes handicapées sans 
ressources;

ωMalades sidéens sans 
ressources;

ωToxicomanes sans 
ressources



Processus du programme de lutte contre la précarité 

Élaboration de 
la carte de 
précarité

Élaboration du  
Schéma régional 
de lutte contre 

la précarité

Identification 
des projets à 

travers appel à 
projet ou à 

partir du SRLCP

Comité Régional de 
lutte contre la 

précarité CRDH : 
contractualisation et 
déblocage des fonds

Suivi et évaluation de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

programme par  le CPDH 
et le CRDH 

Commission 
technique de 

précarité



Processus du programme de lutte contre la précarité 

Carte régionale de la précarité
Objectifs et besoins

Schéma régional de 

lutte contre la 

précarité

Convention cadre

Gestion ,suivi et  Évaluation 

des projets

Etapes de l'élaboration du Schéma Régional de lutte  contre la précarité 

ÅRecensement de la 
population

fragile

ÅRecensement des 
structures

dôaccueil 

Phase de diagnostic  
et approche par 
questionnaires

ÅAnalyse des 
besoins

Phase dôanalyse et  
formulation des besoins

ÅMesures 
stratégiques  
Planification 
pluriannuelle

Phase de 
programmation

ÅMise en îuvre

Phase de mise en 
îuvre

;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 
précarité qui montre les structures 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀƛƴǎƛ 
que la population cible.

Elle est mise à jour sur la base des 
diagnostics participatifs des provinces 
et préfectures.

Identification de projets intégrés et 
cohérents qui viennent renforcer les 
structures existantes  ou augmenter 
ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
régional .

Ils constituent les orientations 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ  Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
lutte contre a précarité .

Élaboration du Schéma Régional de 
Précarité



üFinancement du programme de lutte contre la précarité    

Les porteurs de projet, selon le processus mis en place et les crit¯res dõ®ligibilit® d®finis, peuvent b®n®ficier dõun 

financement du Programme de Lutte contre la Précarité.

×Sont éligibles au financement INDH,  les projets qui visent:

ÅLa mise ¨ niveau des centres dõaccueil;

ÅLa cr®ation (en cas de besoin) de centres dõaccueil sp®cialis®s, par cat®gorie cible;

ÅLõinsertion familiale, ®conomique et socioprofessionnelle;

ÅLõappui aux associations ïuvrant dans la lutte contre la pr®carit®;

ÅLõaccompagnement des personnes en situation de pr®carit®.

Financement 

¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΥ

1.Soutien aux associations gestionnaires des centres 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ
2.aƛǎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ
3.Construction et équipement de nouveaux centres
4.Formation et renforcement des capacités de gestion 
des  associations gestionnaires.   

Typologie des actions et projets  de lutte contre la précarité

¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ  ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ:

Projets : Aménagement,miseà niveauet équipement.

CentresŘΩŀŎŎǳŜƛƭ: Centrepour personneshandicapées,de
protection de l'enfance, maison de bienfaisance,centre
pour personnes âgées, ŘΩŞŎƻǳǘŜet ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ
orphelinat,centre desanciensrésistants(combattants),de
réinsertion des ex-détenus et centre ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴdes
toxicomanes.



Programme Transversal



Objectifs - Montage - Financement

Soutien financier

ÅLacontributiondeƭΨLb5Idansun projet sélectionnédansle cadre
de l'Appel à projets se fera sur la base de ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴdes
besoinset de la pertinencedu projet présenté. Lacontribution
financière de ƭΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜpeut couvrir au maximum 80% du
montantglobaldu projet.

ÅLe financement des projets situés dans des communes ou
quartiersnon cibléspar lesautresprogrammesdeƭΩLb5Ine doit
en aucun cas dépasser le seuil de 300.000 DH, comme
contributiondeƭΩLb5I.

ÅLeCPDHassureraun reporting trimestriel au niveaucentral,ainsi
qu'unrapportd'évaluationsemestrieldesprojets.

Objectif
Åpromouvoir et pérenniser la démarchede ƭΩLb5Iau

niveau des provinces, préfectures et préfectures
ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎà travers des projets et actions
transversales.
ÅInitier des projets à fort impact sur le développement

humainau niveaunationalselonuneprocédured'appel
à projets, pilotée au niveau provincial ou préfectoral,
particulièrementdansles communesrurales,les petits
centres et les quartiers urbains défavoriséset non
ciblés.
ÅLa mise en ǆǳǾǊŜde ƭΩLb5Iau niveau territorial à

travers des actions de renforcement des capacités,
ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜtechnique, de communication, de suivi-
évaluation,ŘΩŀǇǇǳƛauxDASet auxEAC/Q.
Å[ΩŀǇǇǳƛdes associationset coopérativesporteusesde

projets AGRvisantƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴdes populationspauvres
et vulnérablesdans le tissu économique et social y
comprisdansleszonesdirectementciblées.

!ȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł projets 
Les projets pouvant bénéficier ŘΩǳƴŜcontribution de ƭΩLb5I
concernentlesprincipauxaxesde l'Initiative à savoir:

Å!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ;
ÅAnimation socioculturelle et sportive;
ÅRenforcement des capacités locales et bonne gouvernance;
ÅSoutien aux actions de communication au profit des acteurs locaux;
ÅAccompagnement des porteurs de projets: (Etudes, conseils, 

orientations et encadrement des porteurs de projets);
ÅtǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

Montage et dépôt de dossiers
ÅLaDASestƭΩǳƴƛǉǳŜstructure habilitée à informer, orienter
et accompagnerlesporteursde projet pour le montagedes
dossiers. Ils pourront également bénéficier ŘΩǳƴappui
technique des services déconcentrés de ƭΩ9ǘŀǘet des
collectivitésterritoriales.

ÅLa contractualisation, la mise en ǆǳǾǊŜet le suivi
évaluation obéissentaux règlesdéfinit dans le manuelde
procéduresfiduciaires.

ÁLesporteurs de projets peuvent être les Collectivitésterritoriales et
leurs groupement,les chambresprofessionnelles,les associationset
autres groupements d'acteurs de développement humain
(coopératives,GIE...).



Montage et dépôt de dossier par les porteurs de projets 

Montage du dossier
La DAS  est la seule structure habilité à informer, orienter  et accompagner les porteurs de projets pour le montage  
administratif des dossiers.
Les porteurs de projet ne disposant pas de compétences techniques suffisantes  pour le montage de leurs dossiers, 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ  Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
province

Dépôt de dossier
Le porteur de projet peut ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩLb5I ǇƻǳǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 
dossier par projet.
Le dossier relatif à chaque projet sera adresser à Monsieur le Gouverneur, président du CPDH par dépôt direct au bureau 
ŘΩƻǊŘǊŜ Řǳ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŎƻƴǘǊŜ  ǊŞŎŞǇƛǎǎŞΦ
[Ŝ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀǇǇƻǎŜǊŀ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ǳƴ ŎŀŎƘŜǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ 
et la mention« INDH très urgent» en arabe et en français et le transmettre sans délai au Chef  de la DAS

Pièces à fournir

Á¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩLb5I 
Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾƛƴŎŜΣ 
Président du Comité Provincial de Développement Humain ;

Á Une note de financement détaillant les apports des 
différents partenaires au projet, y compris ceux éventuels 
ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΣ ŎƻǊǊƻōƻǊŞŜ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
desdits partenaires ;

Á Une fiche technique conforme au modèle à retirer auprès 
ŘŜ ƭŀ 5ƛǾƛǎƛƻƴ tǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜΣ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎŜƭƻƴ 
ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŘŜǾƛǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛŦ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǇǊƻ ŦƻǊƳŀǘ όǇƻǳǊ 
les acquisitions des matériels) ou autres ;

Á ¦ƴ wŜƭŜǾŞ ŘŜ ƭΩLŘŜƴǘƛǘŞ .ŀƴŎŀƛǊŜ όwL.ύΦ 

Les entités de la société civile fourniront également :
Á[Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ Τ
Á[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
coopérative ;
ÁLe dernier PV de renouvellement du bureau et le récépissé de 
dépôt ;
ÁUn état faisant ressortir les moyens humains et matériels de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ Τ
Á[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƻǊŀƭ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
comportant le bilan de ses réalisations ;
Á¦ƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ 
publiques, sous quelques formes que ce soit perçues les 2 
dernières années.



Les Activités Génératrices de revenus



Activités génératrices de revenus: définition et objectifs

Objectifs:

× Aider la population cible à identifier les opportunités économiques sur la base 
ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦΤ

× Valoriser et développer le savoir-faire de la population bénéficiaire;
× Améliorer les revenus et le niveau de vie des bénéficiaires;
× Générer des revenus stables au profit de la population bénéficiaire;
× Insérer la femme et les jeunes  dans la vie active;
×/ǊŞŜǊ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻ-emploi.

×Une activité génératrice de revenus AGR est une activité de 
production de biens et services à des fins de vente. 

×[Ω!Dw Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŀǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩLb5I ǇŀǊ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Ŝǘ ŎŜΣ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǇŀǊ 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ

Définition:



Accompagnement technique et renforcement des capacités des bénéficiaires

[ΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜƴǘ ǎƻǳǎ ŘŜǳȄ ŦƻǊƳŜǎΥ

1. Un processus de formation et de développement des compétences des porteurs de projet 

suivant deux axes:

× [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ όƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΧύ

×La maîtrise du savoir-ŦŀƛǊŜ ƭƛŞ ŀǳ ƳŞǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!DwΦ

2. Undispositifdeproximitéchargéde la prospectionet deƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘdu processus

ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴdesprojets.

DeuxtypesŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘsontprévus:

×Un accompagnement pré-ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ƳƻƴǘŀƎŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ

ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞΣ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜΤ

×Un accompagnement post-ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ŀǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ

¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 5!{ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ



/ǊƛǘŝǊŜ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ

×CritèresgénérauxŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ

Å[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞΣ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞΦ
Å[Ŝǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ
Å[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƳŀƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŦƻǊƳŜƭƭŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ

Les Coopératives, les Associations, les Associations des bénéficiaires directs, les Associations intermédiaires dont  les 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ {ƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ŞƳŀƴŀƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ  ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩLb5I Ŝǘ ƭŜǎ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

×Critèresde sélection

ÅLaviabilitédu projet estconfirméeparƭΩŞǘǳŘŜpréalable
ÅLa participationau financementen numéraireà hauteurde 30%par
le porteur de projet, avecla possibilitéde recourirau organismesde
crédità hauteurde20%.

×Non éligibilité en cas de:

Å tǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ
Å Pouvant impliquer le travail des enfants
Å Projet émanant de fonctionnaires ou de 
ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ

NB : Approche filière à privilégier en fonction des potentialités du 
territoire (tous secteurs considérés)

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǎƛ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŜƭ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƭΩLb5I Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƛōƭŞǎ Ŝn milieux 

ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ¢ǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ Ŝƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴƻƴ ŎƛōƭŞΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ de ceux-ci.



Montage financier

ÁRecours au Micro crédit ou à toute autre      
organisme de crédit habilité

[Ω!a/ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƘŀōƛƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŎƻƳƳŜ
accompagnateur du porteur de projet, bailleur de
fonds, ou gestionnaire des subventions INDH.

Le ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ
financier INDH et le microcrédit, conformément aux
dispositions de la convention établie entre les parties prenantes.

ÁNon recours au Micro crédit

ÅLe porteur de projet est responsable de la gestion 
de la subvention INDH.
ÅLe ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ à utiliser le soutien 

financier INDH conformément aux dispositions de la 
convention établie entre les parties prenantes.
ÅLes déblocages des fonds doivent se faire 

conformément Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǎǘƛǇǳƭŞ Řŀƴǎ ƭŀ 
convention.

NB : р҈ Řǳ ŎƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ

10%

20%

70%

INDH maximum ( 210 000 DH)

porteur du projets ( en numéraire intégralement engagés avant le déblocage de l'INDH)

AMC ou autres

Coût inférieur à 300 000 DH



Répartition des rôles

AMC 
ou Autres

Å Les porteurs de projets tels les coopératives, GIE et les Sociétés de personnes sont responsables de la gestion 
des projets selon les lois et la réglementation en vigueur

Å Dans le cas des projets portés par les associations, un comité de gestion est créé et comprend au moins le 
Président, le Trésorier et un bénéficiaire de ƭΩ!DwΦ

Å Les comités de gestion ou organes de direction sont responsables de la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ en respect de 
la convention. Ils assurent le libre accès au projet et aux documents.

Å !ǇǊŝǎ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŀƴŘŀǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLb5I ŘŞōƭƻǉǳŜƴǘ ƭŜǎ fonds.
Å Elles assurent un suivi régulier des actions prévues par le projet.
Å Elles peuvent apporter, selon les cas, assistance, conseil et accompagnement aux partenaires et/ou aux 

bénéficiaires

Å Après signature de la convention, les AMC ou autres entités habilitées à accorder des crédits doivent 
procéder au déblocage des crédits selon les termes de la convention

Å Elles jouent le rôle de facilitateurs qui sensibilisent, encadrent, forment, assurent le suivi, tout au long de 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ.

Å Dans les cas où les porteurs de projets peuvent avoir besoin de conseils spécifiques, des compétences 
particulières peuvent être mobilisées telles que:

o coopératives ou associations - opérateurs économiques et professionnels,  personnes ressources en 
matière de gestion financière, ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ

o experts de domaines de compétences identifiées au niveau national .
o services extérieurs décentralisés de ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ

Le 
porteur 

de projet

CPDH
CRDH

Gouvernance 
INDH



PMAT en quelques chiffresȣ

Ç Un programme global, ciblé reflétant la synergie et la complémentarité dans ÌȭÁÃÔÉÏÎpublique en matière de
développementhumain .

Ç UneEnveloppebudgétaire globalede près de 5 Milliards de dirhams

Ç Un million de bénéficiaires directs habitant près de 3.300 douars relevant de 22 provinces du Royaume

Ç Objectifs du programme :

Á Amélioration desconditions de vie despopulations de certaineszonesmontagneusesou enclavées

Á Réductiondesdisparités en matièreÄȭÁÃÃîÓaux infrastructures de base,équipementset servicesde proximité

Á Inclusion despopulations de ceszonesdansla dynamique enclenchéeparÌȭ).$(

0-!4ȡ #ÏÎÓÉÓÔÁÎÃÅ ȡ υ ÁØÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ 

Un cadre partenarial et conventionnel, favorisant la synergie des efforts et ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔïdeÌȭÁÃÔÉÏÎpublique à travers un montage
financier adéquat :

Contribution financière des partenairesdans le 
PMAT

Montant 
en MDH

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ2.664

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ600

Ministère de la Santé 65

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ aŀǊƛǘƛƳŜ200

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜΣ250

hŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ770

hŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ273

ȣȢȢ %Ô ÃÉÂÌï ÐÏÕÒ 22 provinces montagneuses ou 
enclavées selon une batterie de critères, énumérés ci-
après :

ÁTaux de pauvreté;
ÁTaux de vulnérabilité;
Á4ÁÕØ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÒÏÕÔÉÅÒȠ
ÁNombre de communes de montagne;
ÁNombre de communes touchées par la vague de 
froid.

PMAT: Ciblage territorial & cadrage financier 
SantéEducation RoutesEau Electricité



Santé

Objectif : Amélioration des conditions de travail du
personnel médical et amélioration deÌȭÏÆÆÒÅde soins de
basedansleszonescibles.

Durée du programme : 5 ans (2011-2015)

Acquisition de 
50 

Ambulances

Construction de 
250 logements 
pour personnel 

médical  

Construction 
de  8 Centres 

de santé

Redéploiement de 45 
Centre de Santé non 

opérationnels

Mobilisation de 281 
infirmiers et 176 médecins

Durée du programme : 5 ans  (2011-2015)

Construction  et aménagement de 3008 logements de 
fonction dans les 22 provinces cibles

Objectif : Amélioration des conditions de travail des 
enseignant ( e )s

Éducation

Routes

Objectif : Le désenclavement routier par 
ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï des populations

Durée du programme : 5 ans (2011-2015)

Construction / 
aménagement de 2313 km 

de routes  et pistes

Réalisation de 90 Ouvrages 
Äȭ!ÒÔ ÅÔ !ÆÆÒÁÎÃÈÉÓÓÅÍÅÎÔ

Objectif : Amélioration de ÌȭÁÃÃîÓà ÌȭÅÁÕpotable dans les
zonescibles.

Durée du programme : 3 ans : 
2011-2013

Aménagement et construction 
de 724  points d'eau dans 1168 

douars

AEP de 177 douars relavant 
des projets structurants ONEP

Eau potable

Electrification rurale

Objectif : La généralisation deÌȭïÌÅÃÔÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎrurale dans les zones cibles .

Durée du programme : 3 ans  (2011-2013)

'ïÎïÒÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÌÅÃÔÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÒÕÒÁÌÅ ÐÁÒ ÒïÓÅÁÕ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ  ÐÏÕÒ ÐÌÕÓ ÄÅ ςτσς ÄÏÕÁÒÓ

Durée du programme : 5 ans 
: 2011-2015

!ØÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȡ /ÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÃÏÎÓÉÓÔÁÎÃÅÓ


